
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mercredi, le 02 septembre 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         M. FOEHR, L. KOCH 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  F. MEYER 

 

 
Demande d’Appel du club Jeunesse Esch 
 
Affaire: Molnar Gregory 
  
 
 
ESCH/ALZETTE AS LA JEUNESSE D' 
   
CARTON ROUGE 
MOLNAR GREGORY, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, provoqué, article $98/4#3 (diffamation), 2 journées off, €140, 
Date des faits: 09/08/2015 
  
 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants de la Jeunesse Esch, 
arbitre de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, 
fax, etc. du club de la Jeunesse Esch), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel estime que le Tribunal Fédéral a fait une correcte 
application des faits et décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
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          Jean FEYDER              Lucien KOCH 


